
Votre entreprise fait face aux mutations économiques en cours et doit anticiper 
ses besoins futurs en matière de compétences et de savoir-faire. La formation 
continue est un levier essentiel pour adapter vos ressources.
Les certificats de compétences en entreprise permettent aux individus de 
faire reconnaitre leurs compétences acquises dans le cadre professionnel ou 
extra professionnel. Ils constituent un outil puissant pour votre entreprise qui 
souhaite mettre en place une démarche de gestion prévisionnelle des emplois et 
des carrières. 

LES CERTIFICATS DE COMPÉTENCES 
EN ENTREPRISE (CCE)



Informations pratiques 
 Le coût de la certificat est de 500 € HT ou nets de taxe
 �Le coût de la formation est variable selon le certificat visé et l’organisme 
de formation retenu
 �Les 12 certificats sont éligibles au financement par le compte personnel 
de formation (CPF). Adressez-vous à votre CCI

Manager des hommes et des projets
• �Manager un projet
• �Animer une équipe de travail
Enjeux humains
• ���Exercer le rôle de tuteur en entreprise
• �Exercer le rôle de conseiller AFEST
• �Exercer la mission de formateur en 

entreprise
Performance commerciale
• �Développer la qualité au service  

du client

• ��Mener une négociation commerciale
• �Gérer les opérations à l’international
• �Piloter les actions de communication 

numérique dans l’entreprise
Performance économique et financière
• �Traiter la paie
• �Contribuer à la gestion d’entreprise
• �Exercer la mission d’organisation  

et de suivi des achats

UN CATALOGUE DE 12 CERTIFICATIONS RECONNUES PAR L’ÉTAT 

LE PLUS DU CCE
Chaque candidat au certificat de compétences en entreprise bénéficie d’un 
entretien préalable pour analyser sa situation professionnelle, son objectif  
et définir le choix du certificat le mieux adapté.
Un accompagnement conseil tout au long du parcours est proposé pour simplifier 
et optimiser la délivrance du certificat.

LA DURÉE
Les formations sont assurées en présentiel ou à distance. Leur durée est 
comprise entre 2 et 9 jours selon les certificats et les modalités pédagogiques 
retenues.

LES CERTIFICATS DE COMPÉTENCES 
EN ENTREPRISE (CCE)


